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Une allocution du commandant
de la Division mécanisée 1

NOTE DE LA REDACTION

A l'occasion de la Sainte-Barbe, patronne des artilleurs, le colonel divisionnaire Pittet a
prononcé une allocution qu'il a bien voulu nous autoriser à publier. Nul doute que nos
lecteurs apprécieront cette prise de position claire et énergique sur un sujet qui ne devrait laisser
indifférent aucun de nos concitoyens.

Apporter aujourd'hui le salut de l'autorité militaire n'est pas facile

pour ceux qui connaissent le problème.
Ou bien l'on en reste aux clichés bien connus, l'on dit que tout va

bien, ou alors — mais c'est plus difficile — on dit ce que l'on pense, au
risque de ne pas plaire à tout le monde.

J'ai choisi aujourd'hui le chemin difficile, parce que je m'adresse à

des camarades soldats, sous-officiers et officiers, et qu'à ses camarades

on dit la vérité.
Fidèles à l'artillerie, vous l'êtes aussi à l'armée et, partant, à nos

institutions.
Vous n'êtes pas indifférents aux entreprises de démolition dont elle

est chaque jour l'objet. Le sabotage des matériels ayant, par ailleurs, été

déjà réalisé cette année, ce premier stade est dépassé.
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